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ELECTION AU CONSEIL
MUNICIPAL DES JEUNES :

CONDITIONS

Etre agé entre 13 et 17 ans
S’engager pour 2 ans.
Une réunion une fois par mois (mercredi ou samedi ou un soir).
Un Conseil Municipal des Jeunes a I'Hotel de Ville une fois par trimestre.
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1. Présente-toi, en indiquant tes qualités :
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